
 

En dépit d’un moratoire international entré en vigueur il y a 20 ans, pour protéger le petit 
rorqual (Balaenoptera acutorostrata), la Norvège est le seul état au Monde à en autoriser 
la chasse commerciale. 

En tant qu’associations de protection animale, signataires du présent appel, nous nous 
indignons du sort réservé chaque année à plusieurs centaines de cétacés. 

 

 A l’heure ou de plus en plus de personnes, à travers le monde, sont demandeuses de 
rencontres avec les cétacés et que les activités de whale-watching  se développent, il 
serait opportun, y compris d’un point de vue économique, qu’un pays aussi noble que la 
Norvège profite autrement de la présence de cétacés sur ses côtes ; d’autant que, selon 
les informations qui nous ont été communiquées, l’économie nationale ne repose pas sur 
ces chasses, loin s’en faut.   

Nous, signataires de la présente, appelons au boycott de tous les produits en 
provenance de Norvège. 

 

 

Mais, au-delà de cet aspect, nous 
rappelons à chacun que la chair de ces 
mammifères marins est hautement 
contaminée, en raison de la pollution des 
océans, et que sa consommation 
demeure néfaste, l’ingestion pouvant 
provoquer des troubles d’ordre 
neurologique particulièrement aux 
femmes enceintes et aux enfants. 

Appel au boycott des produits norvégiens 
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Signataires :  

 

- Réseau-Cétacés 

- Société Protectrice des Animaux (SPA) 

- One Voice  

- Sea Shepherd Conservation Society & Sea Shepherd France  

- Mouvement Ecologique Indépendant (MEI)  

- La Baleine Libre  

- Comité pour une Belgique sans Delphinarium  

- Convention Vie et Nature pour une écologie radicale (CVN)   

- Serre Vivante   

- Connaissance et protection de la Nature du Brabant  

- Ferus 

- Société Nationale de Protection de la Nature (SNPN)  

- Collectif anti-corrida de Fréjus (CAC 83)  

- Rassemblement anti-chasse (RAC)  

- Tursiops et Compagnie  

- Pro Anima  

- SOS Dauphins  

- Veg'anim  

- GRAAL   

- GEOS Nature 
 
 
 
 
 


